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Nous soussignés, ENTRE BIEVRE ET RHONE , société COMMUNAUTE DE COMMUNES au capital de 
0.00 €, dont le siège social est sis RUE DU 19 MARS 1962 38550 ST MAURICE L EXIL, immatriculée sous 
le SIREN n° 200 085 751 au RCS de , (ci-après la « Caution ») représentée par (*) : 
¨ en qualité de    
¨ en vertu des pouvoirs qui lui ont été conféré en date du    / / par en sa qualité de 
  , 
* Rayer la mention inutile 

Connaissance prise de : 
 

Un contrat SSP édité le 01/12/2023 conclu entre : 
 

- ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS , société anonyme à directoire et conseil 
de surveillance au capital de 1 183 987 450 Euros dont le siège social est situé 1 allée Louis 
Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon, immatriculée sous le numéro 378 398 911 RCS Brest 

Et 
- SEMCODA, SA D ECONOMIE MIXTE au capital de 81 040 300.00 €, dont le siège social est sis 50 

RUE PAVILLON BP 91007 01009 BOURG EN BRESSE CEDEX, immatriculée sous le SIREN n° 
759200751 au RCS de BOURG EN BRESSE (ci-après l’ « Emprunteur ») 

 
 

Au terme duquel le Prêteur a/doit consenti(r) à l’Emprunteur un concours moyen terme dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 
- N° du concours : DD22431708 
- Nature du concours : CITE GESTION INDEX 
- Montant du concours : 2 428 800.00 € 
- Objet : Financement des investissements 
- Taux d’intérêts : 4.84% 
- Durée : 360 mois 
- Date d’échéance :     / /  
(le « Concours ») 

Déclarons nous constituer caution personnelle, solidaire et indivisible de l’Emprunteur, aux fins de garantir 
au Prêteur le paiement, en une ou plusieurs fois, de toutes sommes dues, en principal, intérêts, intérêts de 
retard, frais et accessoires, par l’Emprunteur au titre du Concours, à hauteur d’un montant maximum de 
1 165 824.00 € (un million cent soixante cinq mille huit cent vingt quatre euros et zéro centime) en capital, 
majoré de tous intérêts, intérêts de retard, frais, commissions et accessoires quelconques. 

 
Renonçons expressément, du fait de la solidarité ci-dessus exprimée, aux bénéfices de division et de 
discussion prévus aux articles 2298 et 2303 du Code civil. 

 
Durée déterminée : Le présent cautionnement restera valable jusqu’à complet paiement et remboursement 
de toutes sommes dues par l’Emprunteur au titre du Concours, sans possibilité pour nous de dénoncer notre 
engagement, en ce compris en cas de prorogation, renouvellement ou tacite reconduction. 

 
En application de l’article L. 622-24 alinéa 3 du Code de commerce, nous nous engageons, en cas de 
procédure collective ouverte à notre encontre, à déclarer de bonne foi, au nom et pour le compte du 
Prêteur, la créance que ce dernier détient à notre égard au titre et en vertu du présent engagement. 

ACTE DE CAUTIONNEMENT PERSONNEL ET SOLIDAIRE 
Souscrit par une personne morale en garantie d’un c oncours moyen terme 
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Chaque page des Conditions Générales de garanties et des présentes Conditions Particulières doit être 
paraphée par chaque signataire. 

 

La Caution soussignée reconnaît avoir pris entière connaissance des conditions figurant au présent 
acte recueilli sur deux (2) pages, lesquelles const ituent les « Conditions Particulières » au sens des  
Conditions Générales jointes aux présentes, en font  partie intégrante et dont la Caution déclare 
également avoir parfaite connaissance. 

 
 

Fait à   (1) 
Le  / /  

 

Signature 
La Caution (2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) L’acte doit être daté et signé de la main de la caution. 
(2) Précédée de la mention manuscrite “ Lu et approuvé – Bon pour caution solidaire à hauteur de............. 
” (sommes en chiffres et en lettres, en précisant la devise) en principal, majorée de tous intérêts, intérêts 
de retard, commissions, frais et accessoires. ” 

 
 
 

En se portant caution, la Caution accepte de se substituer à l'Emprunteur, s'il était défaillant, en réglant à sa 
place la totalité de ce qu'il doit au Prêteur et restera tenue aussi longtemps que le Prêteur n'aura pas été 
intégralement désintéressé, dans les limites et conditions du présent engagement. 

 
Si l'Emprunteur ne respectait pas ses engagements, la Caution sera appelée à s’exécuter immédiatement, 
c'est-à-dire sans pouvoir contraindre le Prêteur à poursuivre au préalable l'Emprunteur. 

 
Nonobstant l’intitulé de « Conditions Particulières » et/ou « Conditions Générales », la Caution reconnaît et 
déclare que le présent engagement a été librement négociée par elle et qu’elle a, à ce titre, reçu du Prêteur 
ou de tout tiers compétent, toute information qu’elle jugeait opportune ou nécessaire pour apprécier la 
portée de son engagement, et ce préalablement à sa signature. 
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Les présentes conditions générales trouveront à s'appliquer dès lors qu'elles ne 
sont pas contraires aux Conditions Particulières". 

 
Pour les besoins des présentes : 
« Concours » désigne le(s) prêt(s) et/ou crédit(s) garanti(s), accordé(s) par ailleurs 
à l’Emprunteur par le Prêteur, et dont les caractéristiques sont reprises aux 
Conditions Particulières. 
« Conditions Générales » désigne les présentes conditions générales de garanties 
convenues pour chaque garantie, et tous ses actes subséquents. 
« Conditions Particulières » désigne les conditions particulières convenues pour 
chaque garantie, et tous ses actes subséquents. 
« Caution » désigne toute personne physique ou morale se portant caution des 
Obligations Garanties au  sens des articles 2288 et suivants du  Code civil et 
« Cautionnement » désigne l’acte formalisant l’engagement de la Caution. 
« Constituant » désigne la personne physique ou morale ayant consenti et 
constitué chaque garantie, tel que désignée aux Conditions Particulières, en ce 
compris toute Caution et Tiers Garant, ainsi que tout ayant droit qui viendrait aux 
droits et actions du Constituant, à quelque titre que ce soit par suite notamment 
d’une transmission universelle de patrimoine préalablement acceptée par le 
Prêteur. 
« Emprunteur » désigne l’emprunteur, tel que défini aux Conditions Particulières 
ainsi que tout ayant droit qui viendrait aux droits et actions de l’Emprunteur, à 
quelque titre que ce soit par suite notamment d’une transmission universelle de 
patrimoine préalablement acceptée par le Prêteur. 
« Garantie » désigne la sureté ou garantie constituée au profit du Prêteur, en vertu 
des Conditions Particulières. 
"Obligations Garanties" désigne l’ensemble des obligations de paiement et de 
remboursement dues à tout moment par l’Emprunteur au Prêteur résultant du 
Concours, tant en principal, qu’en intérêts, intérêts de retard, commissions, 
indemnités, frais, charges, taxes, dommages et intérêts, accessoires, éventuelles 
primes d’assurances, et toutes autres sommes de quelque nature que ce soit, que 
ces sommes soient exigibles ou à terme, certaines, futures ou éventuelles et telles 
qu'éventuellement modifiées, augmentées ou prorogées. 
« Parties » désigne ensemble le Prêteur et le Constituant (et « Partie » désigne 
l’un d’entre eux). 
« Prêteur » désigne le prêteur bénéficiaire de la Garantie tel qu’il est désigné aux 
Conditions Particulières, ainsi que tout établissement de crédit venant aux droits et 
actions du Prêteur, à quelque titre que ce soit. 
« Tiers Garant » désigne la personne physique ou morale, autre que 
l’Emprunteur, ayant consenti et constitué une sureté réelle et/ou un droit exclusif 
sur un actif lui appartenant, tel que désignée aux Conditions Particulières. 

 
ARTICLE 1. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES 

GARANTIES 
1.1 Sommes garanties : toute Garantie, que son montant soit plafonné ou non, est 
consentie pour sûreté du complet paiement et remboursement des Obligations 
Garanties. 
1.2 Solidarité : toute Garantie, réelle ou personnelle, à l'exclusion du 
cautionnement simple, est donnée conjointement et solidairement, sans bénéfice 
de discussion ni de division, au profit du Prêteur. En conséquence, le Constituant 
renonce expressément au bénéfice de discussion tel que visé à l’article 2305 du 
Code civil. 
1.3 Indivisibilité : la créance du Prêteur est indivisible. Notamment, en cas de 
décès du Constituant, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses héritiers qui 
seront tenus de se faire représenter par un mandataire unique. 
1.4 Cumul des garanties : si plusieurs garanties sont consenties au Prêteur, celles- 
ci se cumulent, qu'elles soient données par une même personne ou non et qu'elles 
couvrent ou non un même Concours. 
1.5 Frais-Impôts : les frais et impôts quelconques auxquels donneront lieu les 
garanties ou leurs suites, seront à la charge de l'Emprunteur. 
1.6 Déclarations : le Constituant déclare et reconnaît : 

1.6.1 Qu'il n'existe de son chef aucun obstacle d'ordre légal ou contractuel à la 
conclusion des actes de garantie par suite de sauvegarde, sauvegarde accélérée, 
procédure de traitement de sortie de crise redressement ou liquidation judiciaire, 
(et plus généralement toute procédure collective au sens du Livre VI du Code 
commerce ou toute procédure produisant des effets similaires), confiscation, mise 
sous séquestre totale ou partielle de ses biens, placement sous sauvegarde, tutelle 
ou curatelle ou tout autre motif similaire ; qu’il ne fait pas l’objet d’une procédure 
de médiation, de mandat ad hoc ou de conciliation au sens du Livre VI du Code 
commerce (ou procédure produisant des effets équivalents). 
1.6.2 Que les informations fournies au Prêteur sur sa situation patrimoniale, son 
état-civil, domicile et régime matrimonial sont sincères et exactes et pouvoir en 
justifier à première demande du Prêteur ; 
1.6.3 Qu'aucun obstacle ne s'oppose à la prise des garanties de sorte que ces 
garanties viennent bien au rang exigé pour l'octroi du(des) Concours ; 
1.6.4 Etre pleinement et suffisamment informé(e) sur la situation financière exacte 
de l'Emprunteur et se maintenir informé(e) par ses propres moyens; 
1.6.5 Avoir entière connaissance des caractéristiques du(des) Concours qu'il (elle) 
garantit et avoir reçu un exemplaire du (des) contrat(s) y afférent. Si il (elle) est 
assuré(e) sur sa personne, accepter les conditions de cette (ces) assurance(s) 
prévue(s) au(x) contrat(s) (ou sur le(s) certificat(s) d'assurance) ; 
1.6.6 Lorsque le Concours stipule l’intervention d’un organisme de Caution 
mutuelle ou d’un autre organisme financier : 
. Renoncer à l'égard de ce dernier au bénéfice de l'article 2310 du Code Civil et à 
tout recours contre lui après paiement. 
. Etre informé et accepter que les sommes avancées par cet organisme ne puissent 
jamais venir en diminution du montant des Obligations Garanties; 
1.6.7 Etre informé, dans le cas où le Constituant garantit un Concours stipulé 
modulable, que la durée et le montant des échéances de ce(s) Concours peuvent 
varier conformément aux stipulations du Concours ; 
1.6.8 Accepter expressément, en cas de prorogation, renouvellement ou 
reconduction tacite ou expresse du Concours, y compris en cas d’escompte de 
billets financiers, de rester tenu par ses engagements résultant de la Garantie 
dont le Prêteur continuera à bénéficier, dans les termes et conditions prévus à 
l'(aux) acte(s) de garantie(s) qui continueront à s’appliquer (sauf indication 
contraire), sans qu’il soit besoin pour le Prêteur d’accomplir la moindre formalité 
ou de solliciter de nouveau son consentement. Le Constituant s’engage, en tant 
que de besoin, à réitérer sa Garantie ou régulariser tout acte et/ou document qui 
serait éventuellement requis par le Prêteur à sa première demande. 
1.6.9 S'engager à ne rien faire qui puisse remettre en cause ou affecter l'étendue 
et/ou le rang de la Garantie jusqu'au complet remboursement du(des) Concours, en 
ce compris les Concours de trésorerie, de stockage ou de campagne matérialisés 
par billets financiers escomptés parle Prêteur. 
1.6.10 Que toutes les autorisations sociales requises (le cas échéant) ont été 
obtenues pour la constitution de la Garantie et l’exécution des obligations qui en 
découlent pour le Constituant. Le Constituant s’engage à en justifier à première 
demande du Prêteur. 
1.7 Durée : sauf convention expresse contraire, toute Garantie est donnée jusqu'au 
complet paiement et remboursement des Obligations Garanties, le Prêteur pouvant 
procéder à tous renouvellements d'inscriptions tant que le(s) Concours n'aura(ont) 
pas été intégralement remboursé(s). 1.8 Respect des clauses de garanties : faute 
pour le Constituant de respecter les engagements prévus aux Conditions Générales 
et aux Conditions Particulières, le Prêteur pourra si bon lui semble, exiger le 
remboursement intégral et immédiat du Concours et mettre en jeu ses garanties. 
1.9 Election de domicile : sauf élection(s) de domicile(s) particulière(s) 
contraire(s) dont l'effet sera limité à chaque garantie concernée, les Parties font 
pour l'exécution des garanties ou de leurs suites, élection de domicile en leur siège 
social (ou à leur adresse principale d’exploitation) respectifs. 
1.10 Attribution de compétence : sous réserve des articles 44 et 48 du Code de 
Procédure Civile, le Tribunal du Siège Social du Prêteur est seul compétent en cas 
de litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution des Garanties. 
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1.11 Pouvoirs : tous pouvoirs sont donnés au Prêteur, avec faculté de substituer, 
pour l'accomplissement de toutes formalités nécessaires (significations, publicités, 
prorogations, mainlevées,...). 
1.12 Dispositions applicables : outre les dispositions des présents articles 1.1 à 
1.12, toute Garantie est consentie conformément aux clauses et articles ci-après 
ainsi qu'aux dispositions légales ou réglementaires non contraires qui trouveront à 
s'appliquer à titre supplétif. 
1.13 Durant toute la durée du(des) Concours, le Prêteur est autorisé à vérifier lui- 
même ou à faire vérifier par tout mandataire de son choix et ce, à tout moment et 
si bon lui semble, l'existence et l'état du ou des bien(s) donné(s) en garantie. De 
même, il peut faire procéder à toute expertise de la valeur de ce(s) bien(s) par tout 
expert de son choix, aux frais de l'Emprunteur. Pour ce faire, le Constituant 
s'oblige à présenter le(s) bien(s) donné(s) en garantie au Prêteur ou à ses 
mandataires ou experts, à première demande de sa part. Le refus opposé par le 
Constituant de se soumettre à toute demande en ce sens qui serait présentée par le 
Prêteur ou son mandataire, de même que toute absence de réponse durant quinze 
(15) jours, pourra constituer, si le Prêteur le décide, un cas d'exigibilité anticipée 
du(des) Concours s'ajoutant aux autres cas d'exigibilité anticipée du Concours. 

ARTICLE 2. GARANTIES SUR PRODUITS BANCAIRES, 
COMPTE-TITRES FINANCIERS, PARTS SOCIALES, CONTRAT 
D’ASSURANCE OU DE CAPITALISATION 

2.1 Garanties sur compte de titres financiers : les garanties sur compte de titres 
financiers sont régies par l’article L.211-20 du Code Monétaire et Financier. 
2.2 Nantissement sur parts sociales : les parts sociales sont affectées en 
nantissement pour leur entière valeur actuelle et future. Tous titres, parts sociales 
ou sommes venant en leur substitution ou complément, par suite d'échange, 
regroupement, division, attribution gratuite, conversion, souscription en 
numéraire, ou autrement, sont compris dans l'assiette du nantissement. Le 
nantissement s'étend aux revenus et aux produits de la vente, du rachat ou du 
remboursement des des parts sociales nanties, ainsi qu'à tous titres acquis en 
remploi de ces produits ou revenus (de plein droit et sans qu'il soit besoin de 
mentionner expressément ce remploi, ni novation). A cet effet, les produits et 
revenus seront portés sur un compte spécifique ouvert au nom du Constituant, et 
spécialement affectés à la garantie du parfait paiement et remboursement des 
Obligations Garanties au titre du(des) Concours. Le Constituant autorise, dès à 
présent, le Prêteur à compenser les sommes qui figureront au crédit de ce compte 
spécifique avec toutes sommes exigibles et non réglées. 
2.3 Nantissement de bons au porteur : le nantissement porte sur la valeur nominale 
des bons nantis et s’étend aux intérêts échus et à échoir. 
2.4 Nantissement de dépôts à terme : le nantissement porte sur toutes sommes en 
capital et intérêts inscrites ou à inscrire au crédit du compte de dépôt ouvert au 
nom du Constituant. 
2.5 Nantissement de contrat d’assurance-vie, de capitalisation : le nantissement 
porte sur la valeur capitalisée du contrat nanti augmentée de tous versements 
ultérieurs (si le contrat prévoit la possibilité d'effectuer de tels versements) ainsi 
que sur la revalorisation (intérêt minimum garanti, participation aux bénéfices 
financiers). Les supports financiers figurant au contrat nanti, ceux qui leurs sont 
substitués ou les complètent, de quelque manière que ce soit, ainsi que leurs fruits, 
revenus et produits en toute monnaie, sont compris dans l'assiette du nantissement. 
Le Constituant déclare toute désignation de bénéficiaire(s), en cas de décès, qu'elle 
résulte du contrat d'origine ou d'avenants, irrévocablement suspendue jusqu'au 
complet remboursement des Obligations Garanties. Il déclare en outre que le 
contrat nanti n'a pas été accepté tacitement ou expressément par le(s) 
bénéficiaire(s). Le Constituant renonce, sauf désintéressement ou accord préalable 
du Prêteur, à la conversion en rente du capital acquis au terme du contrat nanti. Le 
Constituant s’engage à céder à titre de garantie au profit du Prêteur (conformément 
aux articles 2374 et suivants du Code civil) toutes sommes qui devraient être 
restituées au Constituant si ce dernier exerçait sa faculté de renonciation prévue à 
l'article L. 132-5-1 du Code des assurances. 
2.6 Dispositions communes à toutes les garanties visées aux Articles 2.1 à 2.5 : le 
Constituant s’engage (ou accepte que) : 
2.6.1 Lorsque le montant de la Garantie est plafonné, à ce que la valeur vénale des 
biens ou droits gagés ou nantis atteigne a minima le montant de la Garantie 
indiqué aux Conditions Particulières de l’acte de gage ou de nantissement. A 
défaut, le Prêteur pourra demander un complément de gage ou de nantissement 
selon le cas, pour que ce montant soit atteint. 

2.6.2 Lorsque le montant de la Garantie n’est pas plafonné, si pour quelque motif 
que ce soit la valeur vénale des biens ou droits gagés ou nantis venait à diminuer, à 
fournir au Prêteur un complément de gage ou de nantissement pour porter cette 
valeur vénale à un montant au moins équivalent à celui existant au jour de la 
signature de(s) l’acte(s) de Garantie. 
2.6.3 A renouveler les placements (ou contrats) nantis à leurs échéances, aux 
conditions alors en vigueur. Ces placements (ou contrats) renouvelés seront, de 
plein droit et par subrogation réelle, grevés par la Garantie, ou à fournir au Prêteur 
tout autre gage, nantissement, privilège ou sureté (ou droits similaires) dans des 
conditions jugées suffisantes par le Prêteur. Les substitutions ou renouvellements 
ici prévus s'effectueront sans novation. 
2.6.4 Sans préjudice de toute compensation éventuelle, le Prêteur pourra conserver 
et disposer librement des sommes versées au titre de toutes créances faisant l’objet 
d’une Garantie (notamment toutes sommes perçues aux échéances des placements 
(ou contrats)) conformément aux dispositions de l’article 2373-2 alinéa 2 du Code 
civil, et ce tant que les Obligations Garanties n'auront pas été intégralement payées 
et remboursées. Il en sera de même en cas de rachat (ou remboursement anticipé) 
y compris s'il intervient à l'initiative du Prêteur et en cas de dénouement du 
contrat, et ce qu’elle qu’en soit l’origine. En tant que de besoin, le Constituant 
s’engage à régulariser à première demande de la Banque tout document afin de 
donner plein effet au présent 2.6.4. 
Le Prêteur aura la faculté de compenser et de prélever sur toutes sommes dues au 
titre des placements (ou contrats) nantis, soit à leur échéance, soit antérieurement 
en cas d'exigibilité du(des) Concours, les sommes exigibles en vertu du(des) 
Concours et non réglées. A cet effet, le Constituant donne irrévocablement mandat 
au Prêteur de demander le remboursement ou rachat anticipé des placements (ou 
contrats) nantis, qui devra être réalisé à première demande du Prêteur ainsi que le 
mandat de percevoir toutes sommes dues au titre de ces placements (ou contrats) à 
leur échéance ou lors du rachat (ou remboursement) anticipé. Le Constituant 
supportera seul les conséquences fiscales du remboursement ou rachat anticipé des 
placements (ou contrats) dont il reconnaît avoir entière connaissance. 
2.6.5 A remettre au Prêteur, sur simple demande et sans délai, un exemplaire des 
actes, documents ou bons, matérialisant ses droits de propriété sur les biens remis 
en garantie, et dont le Constituant se dessaisit (ou dessaisira) au profit du Prêteur. 
Le Prêteur remettra ces pièces en dépôt auprès de la Société identifiée aux 
Conditions Particulières, aux clauses et conditions ordinaires de dépôt de titres de 
celle-ci. 

ARTICLE 3. NANTISSEMENT SUR FONDS DE COMMERCE 
Le nantissement porte sur la clientèle et l'achalandage, l'enseigne et le nom 
commercial ou professionnel, le droit au bail des lieux où l'activité commerciale 
ou artisanale est exercée, le matériel et l'outillage, les véhicules automobiles, le 
mobilier commercial, industriel ou professionnel garnissant et servant à 
l'exploitation du fonds, la licence de débit de boissons, les brevets d'invention et 
licences d’exploitation, les marques de fabrique et de commerce, les dessins et 
modèles et généralement tous les droits de propriété, commerciale, industrielle, 
littéraire ou artistique qui sont attachés au fonds. Le nantissement portera aussi 
bien sur le bail que sur tous les renouvellements et prorogations dudit bail, comme 
aussi en cas de déplacement du fonds sur tous baux (ou locations verbales) 
afférents aux locaux où le fonds serait transporté. Il s'étend à toutes additions, 
augmentations, améliorations qui pourront être faites par la suite sur les éléments 
du fonds. Le nantissement porte également sur toutes les indemnités d'assurances, 
d'expropriation, d'éviction ou toutes autres indemnités représentatives de tout ou 
partie des éléments du fonds, ainsi que sur toutes indemnités représentatives des 
embellissements, améliorations et installations faits par le Constituant à ses frais 
ou par tout occupant des locaux loués à bail par le Constituant. A défaut par le 
propriétaire de l'immeuble, de renouveler le bail des lieux où s'exerce l'activité 
commerciale, le Prêteur exercera son privilège sur l'indemnité d'éviction et toutes 
les autres indemnités qui seraient mises à la charge dudit propriétaire en vertu de 
la législation sur les baux. Dans le cas où le Constituant est propriétaire des locaux 
où est exercée l'activité, il s'engage, dès à présent, en cas de défaillance de 
l'Emprunteur à consentir un bail à l'acquéreur du fonds. 

ARTICLE 4. WARRANT AGRICOLE 
Le Constituant conservera, dans les bâtiments et sur les terres de la ferme 
exploitée par lui, la garde des produits et objets warrantés. Le porteur du warrant 
pourra, chaque fois que bon lui semblera, constater l'état et l'existence des produits 



Page 3 sur 5 

 

 

warrantés et, en cas de besoin, il fera nommer un séquestre par le Juge d'Instance, 
les frais du séquestre devant être payés par privilège sur le prix de la vente. Le 
warrant, constitué uniquement à titre de garantie réelle, ne sera pas susceptible 
d'être endossé mais seulement transmis selon les formes du droit civil. Le 
Constituant aura le droit de vendre à l'amiable les animaux et les objets warrantés, 
avant le paiement de la créance, même sans le concours du Prêteur, mais il 
s'engage à ne les remettre à l'acquéreur que lorsque le Prêteur aura été 
désintéressé, à moins de remplacer l'objet vendu par un autre de même valeur, 
étant entendu que le Prêteur devra être avisé, au préalable, de toutes les 
substitutions faites. Le gage s'étendra aux animaux ou biens venant en 
remplacement de ceux warrantés, même au cas où ce remplacement se serait opéré 
à l'insu et au mépris des droits du Prêteur. 
Le Constituant déclare qu'il n'existe sur les immeubles par nature ou par 
destination aucune action révocatoire, résolutoire ou rescisoire, aucune 
hypothèque conventionnelle, légale ou judiciaire, ni aucun droit de nature à porter 
atteinte au warrant agricole. 

ARTICLE 5. HYPOTHEQUES 
Les hypothèques immobilières, fluviales, maritimes ou sur aéronefs portent sur 
l'intégralité des biens décrits aux Conditions Particulières des actes de Garanties 
correspondant ainsi que sur tous accessoires, agrandissements, constructions, 
immeubles par destination, améliorations, indemnités d'assurances, machines, 
agrès, apparaux, pièces de rechange, ou encore toutes pièces et tous équipements 
destinés de façon continue au service du bien hypothéqué (qu'elles fassent corps 
avec lui ou non). 

ARTICLE 6. ASSURANCE DES BIENS REMIS EN GARANTIE 
Le Constituant accepte sans réserve que les dispositions opposables à 
l'Emprunteur relatives à ces assurances et prévues aux conditions générales du 
Concours lui soient applicables de plein droit. 

ARTICLE 7. DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES 
GARANTIES 

7.1 Outre les dispositions prévues aux articles ci-avant, les clauses suivantes 
trouveront à s'appliquer à toutes les Garanties, solidaires ou simples, personnelles 
ou réelles. 
7.2 De convention expresse, à défaut de règlement à bonne date par l’Emprunteur 
de tout ou partie des Obligations Garanties, l’ensemble des conditions qui lui sont 
applicables au titre des intérêts, intérêts de retard, commissions, frais et 
accessoires resteront en vigueur jusqu'à parfait paiement et seront applicables de 
plein droit au Constituant. 
7.3 La déchéance du terme qui entraîne l’exigibilité anticipée des Obligations 
Garanties à l’égard de l’Emprunteur sera opposable de plein droit au Constituant, 
sans qu’il soit besoin d’un quelconque avis ou formalité. En particulier, les 
sommes dues en vertu du Cautionnement seront immédiatement exigibles en cas 
de déchéance du terme des Obligations Garanties. 
7.4 Le Prêteur pourra, de son propre chef, sans en référer au Constituant, accorder 
toute prorogation d'échéances, sans perdre pour autant le bénéfice des Garanties, la 
prorogation n'entraînant pas novation. 
7.5 De convention expresse, le Constituant s'interdît de se prévaloir de toutes 
subrogations, d'exercer toutes actions personnelles et de façon générale, d'élever 
toutes prétentions ou réclamations qui auraient pour résultat de le faire venir en 
concurrence avec le Prêteur, tant que ce dernier n'aura pas été désintéressé de la 
totalité des Obligations Garanties. 
7.6 Lorsque les Obligations Garanties résultent de mises à dispositions en compte 
courant (découvert en compte, ouverture de crédit, escompte de billets, etc.), le 
Constituant consent à ce que la Garantie soit expressément maintenue et réservée 
en se reportant de plein droit sans faire novation, sur le solde débiteur du compte- 
courant existant à la date de la clôture du compte ou sur le solde provisoire du 
compte-courant existant à la date d’exigibilité, normale ou anticipée, des 
Obligations Garanties. 
Il est expressément convenu que le Constituant restera tenu de garantir le parfait 
paiement et remboursement des Obligations Garanties (exigibles ou non) dont 
l’origine sera antérieure à la clôture du compte ou à la date d’exigibilité susvisés. 
En ces cas, le solde débiteur existant au jour de la clôture du compte ou de 
l’exigibilité des Obligations Garanties sera alors établi en fonction des opérations 
en cours à cette date, et le Constituant sera tenu de régler au Prêteur le solde 
débiteur en résultant dans la double limite des Obligations Garanties et du montant 

de sa Garantie, sans que les remises postérieures ne puissent venir en diminuer le 
montant, ni que les avances postérieures ne puissent venir l’augmenter. 

7.7 Dans toute la mesure permise par la loi, outre les effets habituels du 
cautionnement ou du gage (ou nantissement) consenti par un Constituant, en cas 
de sauvegarde, sauvegarde accélérée, procédure de traitement de sortie de crise 
redressement ou liquidation judiciaire de l’Emprunteur, le Constituant reconnaît 
que : 
- le non-paiement d'une échéance par l’Emprunteur quel qu'en soit le motif 
entraînera automatiquement et sans formalités, déchéance du terme et exigibilité 
totale de la créance à l’égard de l’Emprunteur et du Constituant. Il en sera de 
même en cas de non continuation du(des) Concours dans le cadre de l’article L 
622-13 du Code du Commerce. 
7.8 En cas de pluralité de Garantie (y compris Cautionnements) garantissant les 
mêmes Obligations Garanties, ces garanties s’additionneront et se cumuleront sans 
pouvoir affecter la nature ou l’étendue de tout engagement ou Garantie réel(le) ou 
personnel(le) qui ont pu ou pourront être contractés ou fournis par toute personne 
en garantie du Concours. 
7.9. Réserve des Garanties 
En tant que de besoin, en application de l’article 1334 du Code civil, le Prêteur 
déclare réserver, ce que le Constituant accepte expressément, l’ensemble des 
Garanties conférées en garantie du(des) Concours, dans les mêmes termes et 
conditions que la Garantie, dont le Prêteur continuera en conséquence à bénéficier 
en garantie de toutes sommes dues en cas de renouvellement ou reconduction 
tacite du(des) Concours et plus généralement en cas de novation de tout ou partie 
du(des) Concours pour quelque motif que ce soit. 

ARTICLE 8. DISPOSITIONS    APPLICABLES  A    TOUS    LES 
CAUTIONNEMENTS 

Sous réserve de stipulations contraires dans les Conditions Particulières : 
8.1 Tout Cautionnement à durée indéterminée pourra être dénoncé par la Caution 
sous réserve de respecter un préavis minimum de trois (3) mois. 
Il est expressément convenu que la Caution restera tenue de garantir le parfait 
paiement et remboursement des Obligations Garantie (exigibles ou non) dont 
l’origine sera antérieure à l’expiration du délai de préavis qui lui est applicable. 
Pour être recevable, la dénonciation par la Caution devra être notifiée au Prêteur 
par lettre recommandée avec accusé de réception et il est expressément convenu 
que cette dénonciation entraînera de plein droit et sans formalités, si bon semble 
au Prêteur, l’exigibilité de toutes sommes pouvant être dues au titre du(des) 
Concours. 
8.2 Pour les Concours inscrits en compte courant, conformément à l’article 2316 
du Code civil, si le Prêteur ne prononce pas leur exigibilité anticipée ou la clôture 
des comptes du fait de la dénonciation de son Cautionnement, la Caution restera 
tenue de garantir au titre de l’obligation de couverture, le(s) Concours lorsqu'il 
deviendra exigible, dans la limite d'un montant équivalent au montant du(des) 
solde(s) débiteur(s) existant(s) à l’expiration du délai de préavis de dénonciation 
applicable à la Caution et sans déduction des sommes créditrices postérieures. 
Tout Cautionnement souscrit à la garantie du solde d’un compte courant ne pourra 
plus être poursuivie cinq (5) ans après la fin de l’obligation de couverture du 
Cautionnement, conformément à l’article 2319 du Code civil. 
8.3 En complément et sans préjudice des stipulations de l’article 7.8, en cas de 
pluralité de Cautions garantissant les mêmes Obligations Garanties, ces Cautions 
s’additionneront et se cumuleront. En conséquence un paiement partiel fait par 
l’une des Cautions ne libérera pas les autres, tant que le Prêteur n’aura pas été 
intégralement désintéressé de toutes sommes dues au titre desdites Obligations 
Garanties. Il est expressément convenu que l’existence de plusieurs éventuelles 
autres Cautions ne constitue pas un élément déterminant de l’engagement de 
chaque Caution, le Prêteur pouvant valablement décharger de ses obligations l’une 
ou l’autre des Cautions, en tout ou en partie, sans avoir à en référer au préalable 
aux autres Cautions et sans perdre le cas échéant, le bénéfice du(des) autres 
Cautionnement(s) qu’il n’a point entendu décharger et qui demeureront en 
vigueur. La Caution restera également tenue si, qu’elle qu’en soit la raison, le 
Prêteur ne pouvait obtenir la régularisation de toutes les autres Cautions prévues 
lors de l’octroi du(des) Concours concerné(s). 

 
ARTICLE 9. AUTRES STIPULATIONS COMMUNES 
9.1 Caducité – Imprévision 
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Si, à tout moment, les Conditions Générales et/ou Conditions Particulières 
deviennent caduques en application notamment de l’article 1186 du Code civil, 
cette caducité ne vaudra que pour l’avenir et ne produira aucun effet rétroactif. 
Le Prêteur conservera l’intégralité des sommes perçues au titre de la (des) 
Garantie(s) et de tout document y relatif (en principal, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, pénalités, indemnités, frais, coûts et tous autres accessoires) et ne 
sera en conséquence tenue d’aucune obligation de restitution envers le 
Constituant. Le Constituant reconnaît et accepte expressément que dans une telle 
hypothèse de caducité, toutes les clauses qui par nature sont destinées à survivre à 
la fin de la (des) Garantie(s), pour quelque cause que ce soit, continueront à 
produire leurs effets. 
Sans préjudice des autres stipulations des présentes, le Constituant convient 
expressément par les présentes d’exclure l’application des dispositions de l’article 
1195 du Code civil à ses obligations au titre de la (des) Garantie(s) et reconnaît 
qu'il n’entend pas se prévaloir desdites dispositions dont il déclare avoir 
parfaitement connaissance. 
Par conséquent, le Constituant accepte expressément d’assumer le risque de tout 
changement de circonstances imprévisible à la date de signature des présentes et 
de l’ensemble de ses actes ultérieurs subséquents, qui serait de nature à rendre 
l’exécution de ses obligations excessivement onéreuse pour elle. 
9.2 Représentation – Agent des Sûretés 
Dans l’hypothèse où le Constituant et/ou le Prêteur représenterait plusieurs parties 
dans le cadre de la régularisation de la (des) Garanties, chacune des parties 
représentée a autorisé en tant que de besoin le représentant commun à agir en son 
nom et pour son compte et à intervenir pour le compte d’une ou des autres parties 
à ladite (auxdites) Garantie(s), dans les limites des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la ou les autres parties concernées, conformément aux dispositions de 
l’article 1161 alinéa 2 du Code civil. 
9.3 Cession 
Le Constituant ne pourra en aucun céder tout ou partie de ses droits et/ou 
obligations au titre de sa Garantie, sauf accord préalable écrit du Prêteur. Par 
ailleurs, le Prêteur pourra librement céder tout ou partie de ses droits ou droits et 
obligations résultant du Concours, ce dont le Constituant prend acte d’ores et déjà 
par la signature des Conditions Particulières, étant précisé que toute cession 
s’étend de plein droit aux accessoires de la créance cédée et aux accessoires des 
droits et obligations cédés par le Prêteur, dont notamment les Garanties. 

 
Pour le cas où le Prêteur serait libéré pour l’avenir de ses droits ou de ses 
droits et obligations envers l’Emprunteur, au titre du(des) Concours, le 
Constituant consent expressément à maintenir sa(ses) Garantie(s) à la sureté 
des Obligations Garanties. Ainsi, en cas de cession de tout ou partie de la 
créance ou des droits et obligations du Prêteur au titre des Obligations 
Garanties, ou en cas de subrogation de toute personne dans lesdits droits, le 
bénéficiaire de la cession ou de la subrogation bénéficiera des droits 
découlant de toute Garantie consentie par tout Constituant à la sureté du(des) 
Concours, qui demeurent attachés par accessoire aux droits transférés. En 
tant que de besoin, le Constituant reconnaît et accepte que toute référence au 
bénéficiaire et/ou au Prêteur inclut tout bénéficiaire d’une cession ou 
subrogation, et que la (les) Garantie(s) qu’il a consenti au profit du Prêteur 
en garantie des Obligations Garanties seront maintenues et bénéficierons de 
plein droit à tout bénéficiaire d’une telle cession ou subrogation, dans la 
mesure des droits transférés. 

 
En cas de cession de droits ou de droits et d’obligations, le Constituant reconnait 
et accepte que la cession produise effet à son égard, en vertu de la règle de 
l’accessoire, au jour où la cession sera notifiée à l’Emprunteur à la diligence et aux 
frais du cessionnaire ou lorsque l’Emprunteur en prendra acte par tout moyen, 
conformément aux dispositions légales. A défaut de notification ou de prise d’acte 
exprès par l’Emprunteur, le Constituant accepte et reconnait que tout paiement qui 
serait effectué par l’Emprunteur directement entre les mains du bénéficiaire au 
titre du(des) Concours garantis emporte prise d’acte par l’Emprunteur de la 
cession, au plus tard à la date du premier paiement correspondant. 
Aux effets ci-dessus, le Constituant s’engage expressément à signer tous actes, et 
accomplir toutes formalités qui seraient le cas échéant requis par le Prêteur ou le 
bénéficiaire, aux fins de parfaire la cession par le Prêteur de ses droits et 
obligations au titre du Contrat et des Garanties y afférentes, les frais d’actes et 
formalités étant alors supportés par le bénéficiaire. 

 
9.4. Maintien du bénéfice des Garanties 
9.4.1. Fusion scission et opérations assimilées du Prêteur : 
Dans l'hypothèse où le Prêteur ferait l’objet d’une fusion, scission, apports partiels 
d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant transmission 
universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouveau Prêteur »), le 
Constituant accepte expressément que sa Garantie (en ce compris tout 
Cautionnement) soit de plein droit maintenue et transmise au profit du 
Nouveau Prêteur. 
Dans ce cadre et de convention expresse, tout cautionnement garantit ainsi 
expressément le remboursement de toutes sommes dues par l’Emprunteur 
qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et assimilées) 
conformément à l’article 2318 alinéa 1er du Code civil 
En tant que de besoin, le Constituant (en ce compris toute caution) s’engage 
expressément à régulariser, à première demande de la Banque, tout acte ou 
document à l’effet de garantir le remboursement de toutes sommes dues par 
l’Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et 
assimilées). 
9.4.2. Fusion scission et opérations assimilées de l’Emprunteur : 
Dans l'hypothèse où l’Emprunteur ferait l’objet d’une fusion, scission, apports 
partiels d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant 
transmission universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouvel 
Emprunteur »), le Constituant accepte expressément que sa Garantie soit de 
plein droit maintenue au profit du Prêteur. 
Dans ce cadre et de convention expresse, lesdites Garanties garantissent ainsi 
expressément le remboursement de toutes sommes dues par l’Emprunteur 
qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion (et assimilées). 
En tant que de besoin, le Constituant (et notamment toute caution) s’engage 
expressément à régulariser, à première demande de la Banque, tout acte ou 
document à l’effet de garantir le remboursement de toutes sommes dues par 
le Nouvel Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de 
fusion (et assimilées). 
9.4.2. Fusion scission et opérations assimilées du Constituant : 
Dans l'hypothèse où le Constituant ferait l’objet d’une fusion, scission, apports 
partiels d’actifs, dissolution-confusion et toute opération similaire emportant 
transmission universelle de patrimoine en faveur d’un tiers (un « Nouveau 
Constituant »), les droits et obligations du Constituant résultant de toute 
Garantie délivrée par celui-ci (en ce compris tout Cautionnement) seront de 
plein droit transmis au Nouveau Constituant. De convention expresse, lesdites 
Garanties sont maintenues au profit du Prêteur, le Nouveau Constituant 
garantissant ainsi   expressément le remboursement de toutes sommes dues 
par l’Emprunteur qui seraient nées postérieurement à l’opération de fusion 
(et assimilées). 
9.4.3. Stipulations communes 
Dans chacun des cas visés aux articles ci-avant, le (Nouveau) Constituant restera 
tenu dans les termes et conditions de chaque acte de garantie y afférent : 

(i) de l’ensemble des créances nées antérieurement à l’opération de fusion 
(ou assimilées) et 
(ii)  ce nonobstant toute modification de la forme juridique du Prêteur, de 
l’Emprunteur ou du Constituant, quand bien même cette fusion (ou 
assimilées) entraînerait la création d'une personne morale nouvelle. 

Sans préjudice de ce qui précède, si le Prêteur décide d'accomplir quelque 
diligence que ce soit en vue de confirmer le plein effet de la Garantie, le 
(Nouveau) Constituant s'engage à accomplir toutes diligences à cet effet, à 
première demande du Prêteur. 
9.4.5 Changement d’Emprunteur 
En cas de changement d’Emprunteur en vertu des dispositions de l’article L.642- 
12 alinéa 4 du Code de commerce, le Constituant reconnaît et accepte 
expressément, conformément aux dispositions de l’article 1216-3 du Code civil 
que la Garantie sera maintenue pour sûreté des obligations de paiement et de 
remboursement du nouvel Emprunteur au titre des Obligations Garanties. 

ARTICLE 10. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES - 
INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Eu égard aux dispositions de (i) la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés et (ii) du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
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personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement 
général sur la protection des données) (le « RGPD »), et notamment eu égard aux 
dispositions de l'article 13 du RGPD, il est précisé que : 

 
(A) les données à caractère personnel recueillies aux présentes et leur 
traitement sont nécessaires pour la conclusion du présent contrat (et de tous 
documents y afférent, notamment concernant le contrat régissant les Obligations 
Garanties – ensemble les « Documents de Financement ») et son exécution 
(comme autorisé à l'article 6-b du RGPD, étant précisé, pour les besoins de l'article 
13-e du RGPD, qu'en l'absence de fourniture de ces données le présent contrat ne 
pourrait pas avoir été conclu et ne pourrait pas être exécuté), ainsi que pour 
satisfaire aux obligations du Prêteur en matière d'exigences dites "KYC" (comme 
autorisé à l'article 6-c du RGPD) et, qu'à ces titres, elles feront l'objet d'un 
traitement dont le responsable est le Prêteur ; 

 
(B) ces données ainsi que l'ensemble des données à caractère personnel 
détenues par le Prêteur dans le cadre des opérations réalisées par les signataires 
des présentes pourront être utilisées pour les besoins de gestion de ces opérations, 
d'octroi de crédit, de détection et d'évaluation du risque, de sécurité et de 
prévention des impayés, de lutte contre la fraude, de lutte contre le blanchiment 
d'argent et les abus de marché. Elles pourront être communiquées aux sociétés du 
groupe du Prêteur ou à des tiers, notamment sous-traitants, partenaires, sociétés 
pour lesquelles le Prêteur intervient dans le cadre d'opérations de courtage, situés 
en France ou à l'étranger, notamment dans des États n'appartenant pas à l'Union 
Européenne ("pays tiers" au sens du RGPD), pour l'exécution des Documents de 
Financement ou pour répondre aux obligations légales ou réglementaires du 
Prêteur, à tous cessionnaires de droits et/ou obligations du Prêteur au titre du 
présent contrat et/ou des Obligations Garanties (et/ou du contrat régissant ces 
dernières), à toutes autorités de tutelle ou de surveillance, à la Banque de France et 
la Banque Centrale Européenne. La conservation par le Prêteur de ces données 
durera au moins jusqu'au remboursement complet et irrévocable des Obligations 
Garanties ; 

 
(C) les personnes sur lesquelles portent les données à caractère personnel ci- 
dessus recueillies auront le droit, (i) par l'envoi d'un écrit au service Relations 
Clientèle - ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels, Immeuble Altaïr, 3 
avenue d'Alphasis CS 96856 - 35760 Saint-Grégoire cedex ou d’un e-mail à 
l’adresse : contactarkeabanqueei@arkea.com, d'en obtenir communication (droit 
d'accès) et d'en exiger, le cas échéant, la rectification, l'effacement, une limitation 
de traitement, la portabilité et/ou de s'opposer à leur traitement (étant précisé 
qu'aucune utilisation de ces données à des fins de prospection, notamment 
commerciale, ne sera autorisée, ce que le Prêteur accepte irrévocablement (et ce à 
quoi il s'engage)), et/ou (ii) d'introduire une réclamation auprès de toute autorité de 
contrôle compétente. 

 
Le Constituant déclare que les personnes physiques sur lesquelles portent ces 
données consentent à ce que lesdites données soient traitées et communiquées 
dans les conditions décrites ci-dessus et délient à cet égard le Prêteur du secret 
professionnel auquel celles-ci peuvent être soumises. 

 
Le Prêteur déclare pour sa part mettre en œuvre des procédures appropriées de 
traitement des données personnelles (y compris auprès de ses sous-traitants) 
conformément à la loi n°78-17 susvisée et au RGPD. À cet égard, le présent article 
10 ne visant pas à l'exhaustivité, les informations visées à l'article 13 du RGPD et 
non déjà mentionnées au présent article 10 ont été communiquées (ou le seront au 
moment de la collecte des données personnelles concernées) séparément par le 
Prêteur aux personnes concernées, dans la mesure où ces informations doivent être 
communiquées en application dudit article du RGPD. Les informations visées à 
l'article 14 du RGPD et non expressément mentionnées au présent article 10 ont 
été communiquées (ou le seront au moment de la collecte des données 
personnelles concernées ou dans le délai réglementaire applicable visé à l'article 
14§3 du RGPD) séparément par le Prêteur aux personnes concernées, dans la 
mesure où ces informations doivent être communiquées en application dudit 
article du RGPD. 

le Constituant s'engage à informer ses ayants droit économiques, représentants 
légaux et mandataires visés ci-dessus de la politique de protection de données 
personnelles du Prêteur, disponible à l’adresse suivante : https://site.arkea-banque- 
ei.com/vie-privee-2 et/ou dans les Conditions de fonctionnement de comptes en 
vigueur disponibles auprès des centres d'affaires ou sur le site internet de ARKEA 
BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS à l’adresse suivante : 
https://site.arkea-banque-ei.com/conditions-generales/. 


